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Bubry le 24 février 2011
Madame, Monsieur le Président(e),
La Société Canine Bretonne organise les  3, 4 et 5 juin les formations d’entraîneurs de club et de moniteurs habilités au mordant.
Vendredi 3 juin Stage  Entraîneur de club

Samedi 4 juin et dimanche 5 juin Stage Moniteur habilité au mordant.

Un même candidat peut faire les 2 stages d’entraîneur de club et de moniteur habilité au mordant.

Coût des stages :



   Entraîneur de club 25 €



   Moniteur habilité au mordant 70 €
Chèque à l’ordre de la C.U.R Bretagne
Lieu du stage :



Lycée Agricole de Kernilien
22200 Plouisy
Les Manuels sont à commander auprès : 

Société Centrale Canine
Christine MOUSSAOUI
155, Avenue Jean Jaurès
93535 AUBERVILIERS Cedex

Pour Entraîneur de club : Manuel moniteur de Club 12 €

Pour Moniteur habilité au mordant : Guide Pratique Du Chien De Sport Et D’Utilité 22,87 €.
(Plaquette 50 soins de première urgence jointe gratuitement) 
(Non obligatoire mais fortement recommandés)
Yves Louis Le Goff
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Stage «  Entraîneurs » de club : 
Pré requis : 
Attestation du ou des Présidents de club de l’expérience de deux années de conduite d’entraînement
Avoir monté et conduit son propre chien au brevet d’une discipline de la CUN-CBG ou être homme assistant sélectionné

Stage «  Moniteurs de club habilités à la pratique de disciplines incluant du mordant »
Pré requis :
Posséder «  l’entraîneur de club ou équivalence »
Attestation du ou des Présidents de club de l’expérience de cinq années de conduite d’entraînements
Avoir monté et conduit son propre chien au niveau 2 ( et avoir été au moins classé ) d’une discipline de la CUN-CBG incluant du mordant.
(dérogation ministère du 3/12/2002) pour les Présidents de club depuis 10 ans ou pour les hommes assistants sélectionnés ayant officié dans au moins 10 concours en 5 ans d’exercice : possibilité de n’avoir monté et conduit son propre chien qu’en niveau 1 (et avoir été au moins classé) d’une discipline CUN-CBG incluant du mordant.
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